
DONS POUR HAÏTI 
 
Canadiens : Pour nos parents, ami/e/s, bienfaiteurs/trices qui voudraient donner pour les œuvres des 
Sœurs de Sainte-Anne en Haïti, les dons peuvent être envoyés à : 
 
Œuvres de charité – Sœurs de Sainte-Anne 
1754, rue Provost 
Lachine, QC   H8S 1P1 
Canada 
 
Les chèques doivent être libellés à : Œuvres de charité – Sœurs de Sainte-Anne. 
 
Canadiens : Les reçus pour fins d’impôt seront donnés aux canadiens, individus ou groupes, pour tout 
don reçu. 
_____  
 
Américains : Pour nos parents, ami/e/s, bienfaiteurs/trices qui voudraient donner aux œuvres des 
Sœurs de Sainte-Anne en Haïti, les chèques doivent être libellés aux Sisters of Saint Anne, et adressés à  
 
Province Leadership Team 
720 Boston Post Road East 
Marlborough, MA 01752 
 
Américains : Les reçus pour fins d’impôt (tax receipts) seront donnés aux personnes ou groupes faisant 
un don au montant de 100 $ ou plus. [Ne pas envoyer de chèque ou d’argent américain au Canada. Tout 
don fait en dollars U.S. doit être envoyé à Province Leadership Team, 720 Boston Post Road East, 
Marlborough, MA 01752. Merci beaucoup.] 
 


